
Atelier 1 : Pistes de recherches « agriculture, arbr e et biodiversité »
- mises en œuvre, évaluation et expertise de l’approc he collective 

« agriculture et biodiversité »

Mécanismes financiers destinés à compenser 
les pertes de biodiversité en Région Wallonne dans l e 

cadre des MAE (Belgique)



Plan de l’exposé

• Relation agriculture/petits éléments du paysage: conditionnalité, 
bonnes pratiques, agro-environnement 

• Aides agro-environnementales spécifiques en région wallonne pour 
les petits éléments du paysage – présentation succincte et succès 

• Principe du mode de calcul des aides



Les 4 niveaux de relation agriculture/environnement
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Eligibilité et montants

• Accessible sur l’ensemble du territoire
• Ciblage dans et aux abords de la Structure écologique principale (SEP) � majoration de 20 %
• Non concernés : 

– plantations ou rangées monospécifiques de peupliers 
– lisières de bois

Haies et bandes boisées : 50 – 60 € / 200 mètres
Arbres, arbustes, buissons, bosquets isolés, arbres fruitiers haute tige : 25 – 30 € /10 élément



MAE  « maintien des petits éléments naturels »
Succès 

Indice de couverture MAE
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1.b - arbres 100 95 266 341 404

1.c - mares 100 129 186 273 324
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Paiements pour le maintien des haies et alignements d’arbres?

Entretien interdit entre le 15 avril et 
le 1er juillet*

--
Dates travaux 

d'entretien  

Forte limitation des possibilités -

- Utilisation de 
produits autorisés
- Usage approprié
de ces produits

Traitements 
phytopharmaceutiques

-Entretien des haies existantes
-Renouvellement des longueurs 

dégradées*

CWATUP - Destruction des haies 
et alignements d’arbres soumise 
à un permis d’urbanisme (en et 
hors zone N2000)

-

Conservation des 
haies et alignement 

d’arbres

MAEAutres exigences légalesNiveau BCAE
Elément du cahier 

des charges

Clause justifiant la compensation de perte de revenu
Engagement à entretenir des haies/bandes continues d'arbres ou d'arbustes feuillus indigènes
(maintien =obligation de résultat en y affectant des morceaux de parcelles et en entretenant). 

Clauses complémentaires (non compensées financièrement)
- Replantation en cas de dégradation
- Aucun  fertilisant ni phytos, au pied ni sur la haie (sauf traitements localisés contre les orties, 
chardons et rumex).
- Travaux d'entretien (taille, recépage) seulement entre 1er juillet et le 15 avril. 



Arbres, bosquets, arbustes et buissons isolés
Clauses justifiant la compensation de perte de revenu
- Maintien d’arbres fruitiers à haute tige situés en prairie permanente ou arbres isolés, morts ou 
vivants, d’essence feuillue indigène ;
- Mesure étendue aux buissons et arbustes d’essence feuillue indigène, bosquets entre 25 m² et 4 
ares.
Autres clauses complémentaires (non compensées financièrement)
- Replantation si dégradation;
- Aucun épandage de fertilisant et traitement phytopharmaceutique limité
- Travaux d'entretien (taille) confinés entre le 1er juillet et le 15 avril



Principe du mode de calcul des rémunérations MAE

• Le niveau d'aide est défini pour chaque MAE en fonction de la perte de 
revenu liée à sa mise en œuvre et d’éventuels coûts spécifiques. 
Principe du Calcul
La compensation de perte de revenu correspond à la différence entre la 
marge brute standard d’une parcelle agricole "moyenne« (1250 
euros/haxan pour des bovins en prairie en RW) et la marge brute que 
l’on peut espérer sur une parcelle sous contrat agro-environnemental.



Justification du montant des rémunérations pour les  haies

Travaux d’entretien pour maintien à long terme:  varient fortement en fonction des 
habitudes locales et du type de haies (haies basses taillées, haies basses libres, haies 
hautes libres) 

1. Coûts d’entretien variables :
– Par entreprise : ~ 50 €/heure de travail (0,5 à 6 km/heure par passage et selon la 

taille des branches à sectionner). 
– Taille manuelle : coût 2 à 10 fois supérieur
– + enlèvement / réparation / repose de clôtures / ramassage des produits de la 

taille. 
– Montants retenus :

• min. 50 € par km et par an (coupe annuelle par entreprise)
• 50 à 150 € par km et par an si réalisé tous les 3 à 5 ans par entreprise

2. Perte de superficie agricole : 2 à 4 m, soit 20 à 40 ares pour 1 km de haie. Perte de 
Marge Brute Standard = 250 à 500 € (bovin prairie en Région wallonne).  

��� � Les coûts importants induits par le maintien de la haie sont donc compris entre 
300 € (50 + 250) et 650 € (150 + 500) pour 1 km de ha ie.

Le montant proposé (50 € par tranche de 200 m ou 250 euros par km) = 
compensation partielle des coûts pour l’agriculteur .



Justification du montant des primes

Pour les arbres à haute tige, bosquets, arbustes et buissons dans les pâtures :

Hypothèses: 

• Perte de production d'herbe sur un rayon d'une dizaine de mètres (soit 3 
ares/élément)

• Moindre accessibilité pour les machines (tracteurs avec faucheuse, épandeur 
d'engrais, de fumier ou tonneau à lisier) qui empêche  de façon très significative une 
optimisation de la production

� le montant proposé, soit 25 € par tranche de 10 éléments ne compense pas 
complètement la perte de revenu, en effet, il  correspond à une baisse de production 
d’herbe de 6.5% sur base d’une MBS de 1250 euros par ha et par an du système 
« prairie/bovins ».



PDR: Indicateurs pour la période 2007-2013

• 2007
– 10 000 km de haies 
– 120 000 arbres

• 2013 : 
– 70 % des longueurs de haies en RW, soit 14 000 km (sur 20 000 km)

– 155 000 arbres



Dispositifs complDispositifs compléémentairesmentaires



Dispositifs complDispositifs compléémentairesmentaires



Le cas de la pie-grièche écorcheur

MAE Haie (50 – 60 €/200 m)

MAE « Prairie de Haute valeur biologique » (450 €/ha)

Indemnité Natura 2000 (100 €/ha)
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